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DECIDE 

 
ARTICLE 1  
Un marché public est conclu avec la société SOCIETE FOREZIENNE D'ETANCHEITE, 8 rue de 
Méons, 42000 Saint-Etienne, afin de réaliser les travaux relatifs au lot n°2 - étanchéité des gradins de 
la tribune Henri Point du stade Geoffroy-Guichard à Saint-Etienne. 
 
ARTICLE 2 
Le montant forfaitaire du marché - lot n°2 - s’établit à 500 000,00 € HT, soit 600 000 € TTC.  
Il est décomposé d’une tranche ferme d’un montant 51 704,00 € HT et de 8 tranches 
optionnelles (T01=58 174,00 € HT ; T02=57 294,00 € HT ; T03=56 150,00 € HT ; T04=48 382,00 € 
HT ; T05=56 238,00 € HT ; T06=56 502,00 € HT ; T07=56 766,00 € HT ; T08=58 790,00 € HT). 
Le marché fera l’objet d’acomptes payables selon l’avancée des travaux. 
 
ARTICLE 3 
Les dépenses correspondantes seront imputées au budget principal, sur l’opération 200. 
 
ARTICLE 4  
La présente décision dont il sera rendu compte à la plus prochaine réunion du Conseil Métropolitain, 
sera publiée et transmise à Monsieur le Préfet de la Loire. 
 
Les conseillers métropolitains seront informés de cette décision dès son entrée en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Madame le Directeur Général des Services et Monsieur le Trésorier Principal Municipal sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision. 
 
 
       Fait à Saint-Etienne, le 29/05/2020 
       Le Président, 
 
 
 
 
 
       Gaël PERDRIAU 
 


